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HISTOIRE D’UNE NOTION

I l a son hashtag, son magazine, des di-
zaines de milliers d’adeptes et même
un salon annuel à Paris : le surviva-
lisme est à la mode. Mais ceux qui se

préparent à affronter la fin du monde n’ont 
plus grand-chose à voir avec les sympathi-
sants d’extrême droite américains qui, il y a
un demi-siècle, ont été les premiers à reven-
diquer cette étiquette.

Issu de l’anglais survival, le terme a en ef-
fet été inventé dans les années 1960 par
Kurt Saxon, un libertarien xénophobe pro-
che du parti nazi américain et de l’Eglise de 
Satan. Sa série d’ouvrages The Poor Man’s Ja-
mes Bond, truffés de conseils de survie, lui
vaudra une inculpation pour incitation au 
terrorisme : entre autres fariboles, il y décri-
vait la manière de fabriquer des bombes ar-
tisanales pour se défendre contre les « enne-
mis de la nation » – notamment les étu-
diants et les communistes.

Un demi-siècle plus tard, le survivalisme a
traversé l’Atlantique – et changé de nature.
Ceux qui s’en réclament lui ajoutent
d’ailleurs volontiers le préfixe « néo », his-
toire de souligner sa différence avec le sul-
fureux mouvement d’origine. « Pour Kurt 
Saxon et ses fidèles, il s’agissait de renouer
avec les valeurs fondamentales des pionniers
du Far West, souligne le sociologue Bertrand
Vidal, auteur de l’ouvrage Survivalisme. Etes-
vous prêts pour la fin du monde ? (Arkhé, 
2018). Ce mouvement était très centré sur la 
haine de l’autre et sur la sauvegarde de l’iden-
tité des White Anglo-Saxon Protestants
(WASP). Aujourd’hui, les peurs collectives ne 
sont plus les mêmes : elles se réfèrent à la 
crise économique de 2008, et plus encore à la
menace climatique et au spectre de l’effon-
drement de notre civilisation. Et là, tout le
monde est concerné. »

Pour les « néosurvivalistes », la menace
n’est pas le Noir ou le gauchiste, c’est la fin
du monde. Convaincus que seuls ceux qui

s’y seront préparés survivront, les néosurvi-
valistes sont donc volontiers prosélytes. 
Concrètement, que préconisent-ils ? Depuis
ses débuts, un leitmotiv traverse la pensée
survivaliste : la nature plutôt que la culture,
la campagne plutôt que la ville. Mais, là en-
core, les modalités de ce choix de vie ont 
évolué. Alors que l’usage des armes était très
présent chez les disciples de Kurt Saxon,
l’autosuffisance passe désormais par
d’autres compétences.

Récupération commerciale
Construire un abri en forêt, apprendre à se 
passer d’électricité, maîtriser les techniques 
de chasse et de pêche, savoir purifier l’eau et 
reconnaître les plantes sauvages comestibles :
tel est le nouveau credo de ce retour à la terre 
teinté de catastrophisme. Une prise de dis-
tance avec la société de consommation qui ne
va pas sans une certaine récupération com-
merciale, comme en témoigne le Salon du 
survivalisme, dont la deuxième édition pari-
sienne s’est tenue en mars. Ou encore la revue
Survival, née en 2016 – « Le guide de survie en 
milieu hostile » fait la part belle aux équipe-
ments nécessaires à ce type d’aventures.

Tendance floue aux ramifications multi-
ples, le survivalisme survivra-t-il à l’effet de
tendance actuel ? Affirmera-t-il son identité ?
Sa couleur politique ? Une seule certitude de-
meure : bien qu’il vante les mérites de l’agri-
culture à l’ancienne, de la vie simple et de la
décroissance, le mouvement n’est guère
comparable à celui des zadistes de Notre-Da-

me-des-Landes ou de l’association Colibris, 
créée en 2007 sous l’impulsion de Pierre 
Rabhi. « Quand ces courants écologistes prô-
nent de cultiver son jardin, ils le font pour ren-
dre le monde meilleur, rappelle Bertrand Vi-
dal. Les survivalistes, eux, vivent dans l’immi-
nence de la catastrophe et ne songent qu’aux
moyens de s’en sortir. S’ils échangent des in-
formations, s’ils s’organisent entre eux, leur vi-
sion n’en reste pas moins solitaire et indivi-
dualiste. » L’important est d’être du côté des 
fourmis. Et tant pis pour les cigales qui péri-
ront en raison de leur insouciance.

Comment s’étonner, dès lors, que l’ex-
trême droite rôde autour de ce mouvement 
protéiforme ? Qu’il soit influencé par le 
Suisse Piero San Giorgio, auteur pro-armes à 
feu qui a supervisé les offres de stage survi-
valistes d’Egalité et réconciliation, le site de
l’idéologue Alain Soral ? Dans son numéro
de décembre 2018, le journal CQFD – « men-
suel de critique et d’expérimentation socia-
les » – rappelait que la méthode survivaliste 
de Piero San Giorgio était fondée sur des 
« bases autonomes durables » ou BAD, « des 
sanctuaires en pleine nature les plus autosuf-
fisants possible sur les plans alimentaire,
énergétique et sécuritaire : panneaux solaires,
réserve d’eau, buttes de culture et flingues 
Smith & Wesson ». Tous ceux qui se récla-
ment du survivalisme, assurément, ne sont 
pas d’extrême droite. Mais les théories de 
Kurt Saxon, le père de ce néologisme, conti-
nuent à y trouver un terreau fertile. p
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« SURVIVALISME »
Le mouvement, né aux Etats-Unis dans les années 1960 sous l’impulsion 
d’un libertarien xénophobe, a, depuis, traversé l’Atlantique 
et changé de nature. Ses adeptes, qui brandissent les menaces économique, 
climatique et civilisationnelle, se préparent à la fin du monde
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L’AMBIVALENCE DU MYTHE GALANT
LE LIVRE

M ouvante, captive de
préjugés contradictoi-
res, la galanterie est

une notion difficile à définir mais
qui n’en est pas moins volontiers
invoquée quand il s’agit de cerner
ce qui touche à la France ou aux 
Français. C’est donc un paradoxe 
qu’un concept si fuyant soit tou-
jours retenu alors même qu’il di-
vise et ne quitte guère le champ 
de la polémique depuis qu’il s’est 
imposé au XVIIe siècle. Avec La 
France galante. Essai historique 
sur une catégorie culturelle, de ses 
origines à la Révolution (PUF, 
2008), Alain Viala, champion 
d’une sociologie historique de la 
littérature d’une fécondité rare,
signait un passionnant essai qui 
contait la naissance, puis, au fil du
XVIIIe siècle, la mutation d’un 
idéal en simple code. Si la galante-
rie semblait compenser l’inéga-
lité entre les hommes et les fem-
mes – les plus sévères y lisent à 
l’inverse une arme pernicieuse
pour la renforcer –, elle ternit
alors son image, réduite à son 
côté licencieux.

Restait à prolonger, au-delà de
l’Ancien Régime, l’étude de ce style
galant dont la bourgeoisie s’em-
pressa de stigmatiser l’indécence. 
Mais bientôt ceux qui dénoncent 
cette nouvelle élite ploutocrate et 
les romantiques réinvestissent le 
terrain pour contester une morale
prompte à stigmatiser la sexua-
lité, féminine surtout.

Enjeux sociaux et politiques
Le lecteur qui pourrait craindre 
que le sujet soit futile voire frivole 
sera convaincu par l’érudition et la
vivacité de Viala qui, attentif aux
querelles sans cesse renaissantes 
autour de la notion, sait rendre li-
sibles les enjeux sociaux comme 
politiques qu’elle révèle sur la civi-
lité, la morale et le statut de la 
femme. Jadis Watteau, Rameau et 
Fragonard, aujourd’hui Baude-
laire, Verlaine, Balzac et Fauré, 
Nerval et Renoir (Jean), jusqu’à Mi-
chon et Gucci… Pour saisir ce 
prisme à trois faces (« la politesse, 
l’art et l’amour »), le chercheur a, 
comme dans le premier volet, mo-
bilisé un corpus artistique étour-
dissant, composant de savoureu-
ses vignettes qui tranchent avec 

les fruits de l’enquête sociologique
qu’il a menée dans l’austère docu-
mentation fournie par les méde-
cins, policiers et hommes de loi 
complices des censeurs.

L’ambiguïté de la pratique ga-
lante comme de son discours ne 
peut cependant masquer le rôle 
progressiste qu’elle a joué en ma-
tière de reconnaissance du droit 
des femmes à s’affranchir de la tu-
telle masculine. Renforçant l’anti-
que toute-puissance de l’homme, 
le « dispositif d’alliance », à 
l’œuvre chez Molière notamment,
est battu en brèche par le « dispo-
sitif d’élection », où le couple re-
pose sur un double consente-
ment. L’art de plaire, fondé sur le 
respect d’autrui, cette « galanterie 
loyale » que prônait Baudelaire 
mais que Voltaire déjà jugeait dé-
voyée, n’est qu’une acception du 
galant, et les revendications fémi-
nistes n’ont pas tort d’en suspec-
ter la possible hypocrisie. Il n’em-
pêche que la plume alerte et l’éru-
dition lumineuse de Viala offrent 
une passionnante exploration 
d’un « lieu de mémoire » national 
d’une troublante ambivalence. p
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N ous devrions connaître ces
prochains jours quelques
paramètres de la réforme des

retraites proposée par le haut-com-
missaire Jean-Paul Delevoye. Son 
équipe a réalisé de nombreuses 
consultations (partenaires sociaux, 
experts…), mais dans un cadre bien 
précis, celui des promesses du prési-
dent de la République. Les visiteurs du
haut-commissaire étaient immédiate-
ment mis dans l’ambiance : une fois 
passée la porte d’entrée de son bureau,
ils faisaient face à un portrait 
d’Emmanuel Macron sur son chevalet.

La promesse centrale est un sys-
tème universel par points, où chaque 
euro cotisé donnerait le même mo-
dulé selon un âge pivot, permettant 
ainsi de changer de métier sans per-
dre de droits. Pour saisir l’ampleur de 
cette réforme, il est utile de revenir 
sur les différents étages qui, addition-
nés, constituent la pension d’un 
travailleur. Le premier est un régime 
de base qui s’applique pour tous les
travailleurs (en tout cas la plus grande
part d’entre eux).

Le deuxième étage regroupe des ré-
gimes complémentaires obligatoires 
distincts pour certaines catégories 
professionnelles  (employés, cadres, 
artisans…). Enfin, certains travailleurs
peuvent bénéficier de régimes sup-
plémentaires : contrairement aux 
précédents, ils sont volontairement 
offerts par des entreprises ou sous-
crits par les individus, notamment
auprès d’assureurs privés.

Les fameux régimes spéciaux (RATP,
clercs de notaire…) introduisent une 
confusion entre ces trois étages : ils 
remplissent souvent simultanément 
les fonctions base, complémentaire et 
supplémentaire. A l’opposé, les étages 
sont bien distincts pour les autres sa-
lariés du privé. Ils disposent ainsi de la 
retraite de base de la Sécurité sociale et
d’un régime complémentaire géré par 
les partenaires sociaux, Agirc pour les 
cadres et Arrco pour les non-cadres.

Les régimes salariés de base et

complémentaires du privé comme du
public sont, en France, parmi les plus 
généreux des pays de l’OCDE. Ils limi-
tent donc le besoin pour les entrepri-
ses comme pour les individus de re-
courir à des régimes supplémentaires.

Le système étatique obligatoire dit
« universel », que devrait confirmer le
haut-commissaire, engloberait l’en-
semble des revenus du travail jusqu’à
trois fois le plafond de la Sécurité 
sociale (soit environ 120 000 euros 
annuels). Avec un plafond si élevé, la 
réforme impliquera la fusion des ré-
gimes de base, des régimes spéciaux
et de la plupart des caisses complé-
mentaires des salariés du privé, de la 
fonction publique et des indépen-
dants. Mais sera-t-il aussi « univer-
sel » que cela ? On peut en douter.

Vers des milliers de régimes privés
D’une part, le nouveau système devra 
gérer l’héritage des anciens systèmes. 
Prenons le cas des indépendants : les
corporations qui gèrent leurs caisses 
complémentaires disposent d’impor-
tantes réserves, qui se chiffreraient au
total en dizaines de milliards d’euros. 
Avec le régime dit « universel », ces ré-
serves seront essentiellement récupé-
rées par l’Etat. Si celui-ci veut éviter de
s’embourber dans des procédures ju-
diciaires incertaines, il devra transi-
ger avec ces corporations et leur assu-
rer par exemple un calcul spécifique
du point retraite.

D’autre part, le nouveau système
voulu par le président porte les ger-
mes d’une multiplication de régimes 
supplémentaires. En effet, débarrassé 
des partenaires sociaux ou d’élus pro-
fessionnels, le ministère de l’écono-
mie va piloter seul le nouveau régime 
en jouant à sa discrétion sur la valeur 
du point. Il ne résistera pas à la tenta-
tion de contenir le poids macroécono-
mique du régime dit « universel ». Ce 
qui implique à terme une baisse des 
pensions offertes par l’Etat. Cette 
baisse ouvrira en grand le marché des 
régimes supplémentaires privés. En 
particulier, des grandes entreprises
les incluront dans leur package de ré-
munération. In fine, une telle privati-
sation rampante risque de faire passer
la cohabitation actuelle d’une quaran-
taine de régimes de retraite à celle de 
milliers de régimes différents ! p
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